
MAIRIE DE SAINT ALBIN DE VAULSERRE 38480 
 

DEPARTEMENT DE L’ISERE 
ARRONDISSEMENT DE LA TOUR DU PIN 

 
 
  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du Séance du mardi 10 mars 2026   2026-03-07 
 

 

L’an deux mille vingt-six et le mardi dix mars à vingt heures zéro minutes, le Conseil  

Municipal de la Commune de Saint Albin de Vaulserre, régulièrement convoqué, s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 

Présidence :  Cédric Milani, Maire 

Présents :  Marc Rochet, Gilbert Longo, Karine MOLLIER adjoints 

 Fabien Gallice, Christian Girard-Cusin, Estelle Milani,  

                                 Conseillers,  

Absent excusé et représenté : Maryline Rivollet (Représentée par Estelle Milani)  

Absents non excusés et non représentés : Léa Mollier  

Secrétaire de séance : Karine MOLLIER 

Date de la convocation :04/03/2026 Délibération rendue exécutoire 

Nombre de conseillers en exercice : 9 après publication le :  

Nombre de conseillers présents : 7 et dépôt en préfecture le :  
     

     

     

  

     

  

• Objet : DELIBERATION CONVENTION DISPOSITIF DE LUTTE 

COLLECTIVE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE SUR LE TERRITOIRE DES 

VALS DU DAUPHINE 
 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2121-29 et suivants 

relatifs aux attributions du Conseil municipal, 

VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes Les Vals du 

Dauphiné en date du 26 février 2026 approuvant la convention cadre de dispositif de lutte 

collective contre le frelon asiatique pour la période 2026-2028, 

 

Monsieur le Maire rappelle que le frelon asiatique, de plus en plus présent sur le territoire, 

constitue une menace : 

• sanitaire et humaine, 

• pour la biodiversité, 

• et pour l’apiculture. 

•  

Il est rappelé que le Département de l’Isère et la Communauté de communes Les Vals du 

Dauphiné ont mis en place un dispositif de lutte collective reposant sur la destruction des nids 

de frelons asiatiques, selon des modalités financières et organisationnelles définies par 

convention. 

Dans ce cadre, la Commune peut adhérer à la convention cadre proposée par la Communauté 

de communes Les Vals du Dauphiné pour la période 2026-2028. 

Le financement de la destruction des nids de frelons asiatiques est assuré à hauteur de : 

• 50 % par le Département de l’Isère, 

• 50 % par la collectivité, dans le cadre d’une mutualisation à l’échelle intercommunale. 

La participation financière annuelle de la Commune est proportionnelle au nombre de 

communes adhérentes au dispositif. Elle s’élève à 320 € par an et par commune si l’ensemble 



des communes y adhèrent. En fonction du nombre de communes engagées, cette participation 

pourra être ajustée, dans la limite d’un plafond maximal de 500 € par an et par commune. 

Cette participation est indépendante du nombre de nids détruits sur le territoire communal. La 

prise en charge financière des destructions est conditionnée à la signature de la convention et 

au versement de la participation communale. 

Les modalités précises de mise en œuvre et de financement sont définies dans la convention 

cadre annexée à la présente délibération. 

 

Il est proposé au Conseil municipal de :  

 

• APPROUVER l’adhésion de la Commune à la convention cadre de dispositif de lutte 

collective contre le frelon asiatique avec la Communauté de communes Les Vals du 

Dauphiné pour la période 2026-2028 ; 

• APPROUVER les termes de la convention cadre annexée à la présente délibération ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité 

 

APPROUVE l’adhésion de la Commune à la convention cadre de dispositif de lutte collective 

contre le frelon asiatique avec la Communauté de communes Les Vals du Dauphiné pour la 

période 2026-2028. 

APPROUVE les termes de la convention cadre annexée à la présente délibération. 

DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget communal. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout document 

administratif, technique ou financier nécessaire à l’exécution de la présente délibération ; 

 

 
       Ainsi fait et délibéré le jour susdit, au registre sont les signatures. 

 

 

A St Albin de Vaulserre,  

Le 10 mars 2026 

                                                                                                Le Maire,   

Cédric Milani 

 


